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Québec, le 16 décembre 2022 

Madame Pascale Sirard 
Directrice générale 
Collège de Bois-de-Boulogne 
10555, avenue de Bois-de-Boulogne 
Montréal (Québec)  H4N 1L4 

Objet : Plan stratégique 2021-2026 – Actualisation 

Madame la Directrice générale, 

La Commission a pris connaissance, lors de sa réunion du 25 octobre 2022, de 
la version actualisée du Plan stratégique 2021-2026 du Collège de Bois-de-
Boulogne adoptée par son conseil d’administration le 15 juin 2022. 

Dans son rapport d’évaluation de la version précédente, la Commission avait 
jugé que le plan était conforme aux dispositions de la Loi sur les collèges 
d’enseignement général et professionnel et qu’il comprenait les éléments 
essentiels susceptibles d’en assurer l’efficacité. La Commission invitait le 
Collège à s’assurer que tous les objectifs de son plan stratégique, incluant le 
plan de réussite, soient accompagnés de résultats attendus mesurables afin de 
pouvoir témoigner annuellement de leur progression. Elle l’invitait également à 
préciser comment il prévoit effectuer le suivi de l’atteinte des objectifs au regard 
des résultats attendus de son plan stratégique. Finalement, elle l’invitait à se 
doter d’objectifs en lien avec les principaux indicateurs de réussite. 

Dans la version actualisée du Plan stratégique 2021-2026, le Collège a 
renommé un axe d’intervention et lui a ajouté un objectif, soit de « réviser les 
programmes préuniversitaires en fonction des nouveaux devis ministériels afin 
d’innover dans la préparation des étudiantes et des étudiants aux études 
universitaires ». La Commission en prend note et réitère les invitations formulées 
antérieurement.  

La Commission considère que le plan est toujours conforme à la Loi et qu’il 
comprend toujours les éléments essentiels susceptibles d’en assurer 
l’efficacité. 



Veuillez prendre note que ce rapport sera rendu public sur le site Web de la 
Commission. 

Je vous prie d’agréer, Madame la Directrice générale, mes salutations 
distinguées. 

Le président 

Original signé 

Denis Rousseau 

c. c. M. Sébastien Piché, directeur des études 
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